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«On peut tromper tout 
le peuple une partie du 
temps, on peut tromper 
une partie du peuple 
tout le temps mais nul 
ne peut tromper tout le 
peuple tout le temps » 

 

Abraham Lincoln, 

ancien Président 

des U.S.A. 
Prix: 100 FCFA  

Où vont les Chrétiens ? 
De qui les Chrétiens des églises baptistes centrale et fran-
cophone de Sarh se moquent-ils ? De l’Éternel Dieu ? De 
Jésus Christ ayant souffert pour nous ? Ou des hommes 
que nous sommes ? Ce sont ces questions qui alimentent, 
ces dernières semaines, les causeries dans les rues, foyers, 
lieux de travail et surtout les cultes dans toutes les égli-
ses baptistes locales. A cause du grand temple située au 
sud du grand marché de Sarh, les fidèles des églises cen-
trale et francophones se regardent en chien de faïence. 
Certains ne se parlent pas et ne se saluent pas non plus. 
Sous ce grand temple, il faut le dire pour ceux qui ne sa-
vent pas encore, cohabitent depuis des années, deux égli-
ses à savoir l’église centrale et francophone.  Évoqué en 
son temps, dans Sarh Tribune, le mal-vivre de ces 
« chrétiens » a atteint son apogée ces derniers jours. Ils 
sont en guerre ouverte. Les « fidèles » de l’église centrale 
veulent à tout prix expulser du temple leurs frères et 
sœurs en christ de l’église francophone. Mais ces derniers 
disent qu’ils ne quittent pas et ne quitteront pas le tem-
ple. C’est une guerre de paternité du temple.  Chacune 
des deux églises se proclame propriétaire du temple et du 
terrain tout entier. Et malgré les explications apportés 
par les anciens comme quoi, le terrain ou le temple n’ap-
partient ni à l’église centrale ni à la  francophone, tout 
est fin prêt pour les centraux d’empêcher les francopho-
nes à célébrer leur culte sous le temple. Ce qui amène cer-
tains à s’interroger : le diable  ne serait-il pas entré dans 
cette église ? Qu’il soit question du temple ou de l’argent 
de dîmes et offrandes, comme le disent d’autres person-
nes, l’affaire fait tourner les chrétiens en bourrique. Si-
non, comment comprendre que ceux qui doivent s’aimer 
les uns les autres comme Jésus Christ leur avait recom-
mandé ne s’entendent pas au point de se renier, de se 
haïr et de se remettre aussi en cause dans la maison de 
Dieu. Un Chrétien qui chasse son prochain  du temple ? 
N’est ce pas là transgresser les saintes écritures au profit 
des biens matériels ? De toutes les façons, ce contentieux 
« Centrale Francophone » dépasse l’entendement de l’É-
glise quand  on sait que le politique en l’occurrence le 
gouverneur de la région du Moyen Chari est intervenu le 
dimanche 28 novembre  pour calmer un petit peu les es-
prits.          
 
 
            
 LA REDACTION 
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L’objectif de mon voyage au Tchad c’est de présenter 
mes deux  derniers albums : les Enfants de la Rue 
et Apocalypse Sida. 
Quel est le message que vous avez véhiculé à 
travers les deux albums ? 
Pour Apocalypse Sida, je dirais en une phrase que 
« ça n’arrive pas qu’aux autres ». C’est un appel à 
la protection contre le sida qui n’a pas de remède. Je 
suis parti du cas d’un homme qui croit avoir réussi 
dans la vie et qui en contractant le sida est paniqué. Il 
a commencé à revoir son passé en film et se dit que 
tout ce qu’il a, appartient désormais au Sida. C’est 
dire que, quel que soit le chemin emprunté, on arrive 
facilement au Sida quand on ne fait pas attention. 
Pour les Enfants de la Rue, comme le titre l’indique, 
c’est un phénomène des enfants du marché, les exclus 
de la société ou les laissés pour compte qui ont perdu 
de repère et ne bénéficient d’aucun soutien de la socié-
té dans laquelle ils se trouvent. Je voudrais, à travers 
cet album, dire que la vie n’appartient pas seulement 
aux riches et aux diplômés. Elle appartient aussi aux 
pauvres. Donc, les riches doivent accorder une atten-
tion particulière à ceux qui n’ont réussi dans la vie 
comme eux.. 
Votre parcours musical ? 
J’ai appris à jouer quand j’étais au lycée industriel de 
Sarh, précisément en 1987. On a formé un duo avec 
Issa Bongo. J’avais fondé une troupe de théâtre vivant 
avec la pièce de Baba Moustapha. Je m’occupais de 
la partie musicale. Après, j’ai quitté pour la France où 
j’ai joué pendant quelques années dans les petits 
groupes sans importance avant de retrouver ma liber-
té pour me lancer dans l’autoproduction. Avec Apoca-
lypse Sida qui a vu le jour le 12 novembre 2004, je 
suis à mon 5ème album en autoproduction. 
Pourquoi aviez-vous quitté le Tchad pour la 
France ? 
Après sept ans d’enseignement au Tchad dont deux 
ans à Sarh, un an à Moundou et quatre ans à N’Dja-
ména, j’étais parti en France  pour apprendre la topo-
graphie. Quand j’ai fini comme technicien topographe, 
je me suis réorienté en génie civil. Je suis technicien 
en génie civil. Mais, mare de petits boulots non sta-
bles, j’ai décidé de passer le concours d’infirmier d’É-
tat où j’ai suivi presque quatre ans de formation. De-
puis six ans, j’exerce comme infirmier diplômé d’État. 
Quel est votre  coup de gueule au sujet de la 
musique ? 
Les Tchadiens consomment la musique sans aider les 
artistes. Ils trouvent meilleurs les albums des musi-
ciens étrangers. Mais quand il s’agit des albums des 
musiciens tchadiens, on les pirate facilement sans en 
acheter. Pourtant, partout ailleurs, les artistes ont 
besoin  d’être  encouragés.  Il y a des  entreprises,  des  

particuliers qui peuvent quand même  aider les  ar-
tistes tchadiens. Mais hélas ! Avec Apocalypse Sida, 
je pensais que les gens allaient me donner un coup de 
pouce du fait que c’est une cause noble que je dé-
fends. Cependant, les seuls partenaires que j’ai eus, 
c’est le FOSAP et le PNLS. Si j’avais trouvé quel-
qu’un d’entreprenant et honnête qui s’intéressait à 
moi, je n’allais pas être à ce stade. Malheureusement, 
au Tchad, quand quelqu’un donne 100 f à un artiste, 
il va raconter à tout le monde qu’il a dépensé un mil-
lion et il va vouloir récupérer cela. C’est dommage. 
Mais moi, je ne vis pas de la musique. Ce que je fais, 
c’est pour défendre la musique tchadienne sur le plan 
international.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Et votre coup de cœur ? 
Mon coup de cœur c’est de retrouver le Tchad avec 
toute sa beauté, sa splendeur. Je suis rassuré un tout 
petit peu de retrouver les gens avec un souvenir, mal-
gré toutes les difficultés qu’ils endurent au quotidien 
pour survivre. J’ai retrouvé Sarh, la ville qui m’a tout 
appris et tout donné. Je tire à la population tcha-
dienne et plus particulièrement à celle de Sarh, ma 
révérence. 
Avez-vous des perspectives pour la musique ? 
Aucune pour le moment. Je crois que j’ai fait le maxi-
mum et je me demande par moment s’il ne faut pas 
déjà prendre ma retraite. Arrivée en France, je vais 
réfléchir un peu à ma vie, parce que je crois avoir as-
sez donné pour le Tchad sans contrepartie.  
 
 
Pendant son séjour au Tchad, Ingamadji Mujos a 
donné des concerts à, Sarh, Koumra, Moundou, Kélo, 
Bongor et N’Djaména avant de prendre l’avion le 26 
novembre pour la France. 

Mujos : « la musique n’est pas encouragée au Tchad » 
19 ans après avoir quitté le Tchad pour la France, le musicien Ingamadji Mujos a foulé le sol de la ville de Sarh 
le 15 novembre dernier. Sarh Tribune a rencontré ce musicien ayant artistiquement commencé sa carrière à 
Sarh.    Propos recueillis par Alllako 
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Je vais me limiter au problème brûlant dont vous 
avez certainement entendu parler. C’est un problème 
lié à la commande des matières premières(ensemble 
ferrailles, tôles, cornières, fers etc.) que Apica a obte-
nues d’un commerçant de la place depuis 2002. Cette 
commande n’a pas été prévue dans le budget et l’As-
sociation étant en difficultés financières n’a pas pu 
régler la facture. Le commerçant qui a attendu en 
vain son argent, a porté plainte à la justice. Et Apica 
à travers son ancien délégué (celui qui a écrit pour 
reconnaître la dette) a reconnu cette dette. Mais, 
nous (nouveau délégué et son équipe), nous avons 
constaté que dans cette commande, il y a de flous et 
nous avons fait appel à notre conseil juridique pour 
voir dans quelle mesure Apica  peut payer la facture. 
Nous nous sommes également dit que si le prix reste 
tel qu’il a été fixé (trois, quatre fois plus élevé que le 
prix normal), nous ne voulons pas et nous avons 
confié l’affaire à notre Conseil. C’est ainsi que le 
huissier de la justice qui brûlait d’impatience a fait 
un communiqué de vente aux enchères des biens d’A-
pica. Mais, nous tenons à dire qu’il a saisi à la fois 
les biens d’Apica et de la coopération suisse qui est 
une coopération bilatérale entre le Tchad et la 
Suisse. 
A qui imputez- vous la faute ? 
Ce sont nos anciens collègues qui ont fait la com-
mande sans autorisation. Normalement, pour faire 
une telle commande, il faut l’aval du Secrétariat Gé-
néral d’Apica basé à Douala au Cameroun. Mais, ceci 
n’a pas été fait. Je pense à mon avis que c’est une 
faute de gestion de nos anciens collègues. 
Est ce le seul problème que votre ONG a, M. le 
délégué ? 
Non, en plus de cela, il y a d’autres. Et le problème 
qui a fait rebondire les choses est celui des anciens 
employés d’Apica que l’audit interne  a décelé qu’ils 
ont détourné de fonds. Apica a porté plainte contre 
ses anciens employés et ceux-ci ont les mêmes avo-
cats que le commerçant. Et à chaque fois qu’on traite 
ce problème de détournement de fonds, il bascule sur 
celui du commerçant.  
Comment avez-vous décelé qu’il y a détourne-
ment de fonds ? 
A chaque six mois de travail, il y a un audit interne 
qui vérifie les comptes de l’Association. C’est cet au-
dit qui a décelé qu’il y a trop de fausses factures ou 
de surfacturation. Au fait, plusieurs systèmes de dé-
tournement de fonds ont été décelés par le dernier 
audit de 2003. C’est la comptabilité du Secrétariat 
général de Douala qui est venue faire cet audit et a 
écrit un rapport à la suite duquel un conseil extraor-
dinaire d’orientation a été convoqué pour décision 
des mesures imposantes.  C’est  ce qui  est à l’origine  
 

du départ de nos deux collègues. 
Et ces anciens employés… 
Ils poursuivent également Apica. Donc pour le mo-
ment Apica a trois problèmes à la justice.  Le com-
merçant la poursuit pour facture non réglée ; elle 
poursuit ses anciens employés pour détournement, et 
ces derniers la poursuivent pour licenciement. 
Pensez-vous que tous ces problèmes seront ré-
glés en faveur de votre Association ? 
Je ne suis pas un juriste ni un avocat. C’est aux avo-
cats de plaider pour nous. S’ils gagnent le procès tant 
mieux. Sinon, je n’ai pas la capacité intellectuelle 
dans ce domaine pour prédire le verdict. 
Quel est le montant de la somme du com-
merçant ? 
Il a une facture de plus de 39 millions avec Apica. 
Mais, nous, nous avons trouvé qu’il y a une très 
grande différence entre la valeur du commerçant et 
la valeur réelle de ces marchandises sur le marché 
d’ici. C’est dire que les marchandises du commerçant 
sont très chères et cela dépasse la capacité financière 
d’Apica. C’est pourquoi, nous n’avons pas jusqu’à pré-
sent pu le régler. 
Des mauvaises langues disent que Apica est 
au bout du gouffre. Qu’en dites vous ? 
 Mauvaises langues ou bonnes langues, je ne sais pas. 
Mais comme je le disais tout à l’heure, Apica a certes 
des problèmes à la justice. Et c’est à la justice de faire 
son travail pour voir si Apica a tort ou raison.  
Avez vous un dernier mot ? 
Oui, un dernier mot par 
rapport à la déclaration 
du Huissier. A mon avis, 
cette  déclaration   n’est  
pas du  tout  profession- 
nel. Il y  a deux  institu- 
ions en face dont  Apica  
et   la  justice.   Ce n’est  
pas un  problème  entre  
M. Rassembaye  que   je  
suis  et  Maître Etienne.  
C’est   une    déclaration  
vide de sens  sur le plan  
professionnel.  
Maître Etienne a parlé comme si nous sommes des 
amis et que c’est une affaire entre ami-ami. Ce n’est 
pas normal et j’ai réagi pour rassurer nos partenaires 
qui risquent de croire que Apica n’existe plus.      

Problème d’Apica : Le délégué l’explique 
L’affaire de l’Association pour la Promotion des Initiatives Communautaire Africaine (APICA) est tellement 
énigmatique que son nouveau délégué, M. Rassembaye Ngasadoumbaye a accepté malgré lui de se prononcer. 
Interview réalisée par Allako 
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
LA DÉMONÉTISATION DES BILLETS DE BANQUE DES GAMMES ANTÉRIEU-
RES À 1992 ENTRE DANS SA DEUXIÈME PHASE 
 
La Banque des Etats de l’Afrique Centrale(BEAC) informe le public que la campagne de dé-
monétisation des billets de banque des gammes antérieures à 1992 est entrée dans sa 
deuxième phase depuis le 1er octobre 2004. En effet, à partir de cette date, les billets démoné-
tisés ne seront plus échangés dans les banques commerciales, mais exclusivement aux gui-
chets de la BEAC. 
La BEAC rappelle que suite à la décision prise par le Comité Ministériel de l’Union Moné-
taire de l’Afrique Centrale(UMAC) en sa séance extraordinaire du 12 novembre 2003 tenue à 
Yaoundé au Cameroun, les billets des gammes 72 et 82 ainsi que ceux dits de type « ancien » 
émis par la Banque des Etats de l’Afrique Centrale(BEAC) ont été démonétisés, c’est à dire 
privés de leur cours légal et de leur pouvoir libératoire sur l’ensemble du territoire de la 
Communauté des Etats de l’Afrique Centrale (CEMAC) pour compter du 1er avril 2004 selon 
les modalités ci-après : 
 
-du 1er avril au 30 septembre 2004, soit pendant un délai de six(06)mois, les billets des 
gammes BEAC 72 et 82 et les billets de « type ancien » étaient échangeables aux guichets des 
banques commerciales et aux guichets de la BEAC ; 
 
-du 1er octobre 2004 au 30 septembre 2006, soit pendant un délai de 2 ans, les billets des 
gammes BEAC 72 et 82 et les billets de types anciens seront échangés exclusivement aux 
guichets de la BEAC ; 
 
-à partir du 1er octobre 2006, les billets des gammes BEAC 72 et 82 et les billets de types 
anciens ne seront plus échangés. 
 
Les personnes détentrices de ces billets de banque sont donc priées de se présenter auprès 
des différents Centres de la BEAC pour procéder à leur échange. 
 
Yaoundé, le 14 octobre 2004 
Le Gouverneur de la BEAC 
Jean-Félix Mamalepot 


